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DECISION DU MAIRE

SIGNATURE CONTRAT DE CESSION TELEMA PRODUCTIONS, CONCERT " IMPARFAIT"

Le Maire de la Ville de Pont-Audemer,

VU larticle L5211-1 du Code général des collectivités territoriales,
VU Particle 1.2122-23 du Code général des collectivités territoriales,
VU la délibération conseil municipal n® 0033-2026 en date du 20 mars 2026 portant délégation au Maire ;

CONSIDERANT la programmation culturelle de I’Echo pour la saison 2025-2026.

Le Maire décide de signer un contrat de cession avec TELEMA PRODUCTIONS SAS domiciliée 28, rue de
I’Ancien Chéteau 92160 Antony pour une représentation du groupe musical « IMPARFAIT » ,salle «
L’Echo » Place du Général de Gaulle 27500 PONT-AUDEMER le samedi 4 avril 2026, pour un montant de 2
110,00€.

Le Maire

Alexis DARMOIS



